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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 

 

 

AVENANT N° 07 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

POUR L'EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

CONCLU ENTRE ATLANTIC’EAU 

 ET LA SOCIETE VEOLIA EAU – COMPAGNIE GENERALE DES EAUX 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

 

ATLANTIC'EAU (SYNDICAT DEPARTEMENTAL D'ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE 
LOIRE-ATLANTIQUE), représenté par son Président, M. Jean-Michel BRARD, autorisé à la signature 
du présent avenant par une délibération du Comité syndical en date du 25 novembre 2022, ci-après 
dénommé par « atlantic'eau», 

 
d'une part, 

E T  

VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX, Société en Commandite par Action, dont le 
siège social est 21 rue de la Boétie – 75008 PARIS, et immatriculée à PARIS sous le numéro 572 025 
526, représentée par M. Jean-Charles GUY, Directeur de la région Centre Ouest, ci-après dénommé 
par « le Délégataire », 

d'autre part, 
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AYANT ETE EXPOSE CE QUI SUIT  

Le Syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable (SIAEP) de la région d’Ancenis a confié à 
VEOLIA EAU - Compagnie Générale des eaux l’exploitation de son service d’alimentation en eau 
potable par un contrat de délégation de service public reçu en sous-préfecture d’Ancenis le 13 novembre 
2013.  
 
Ce contrat a été modifié par avenant n°1 en date du 6 février 2015 relatif au transfert de la compétence 
distribution vers atlantic’eau, par avenant n°2 en date du 26 octobre 2016 relatif à la location d’un groupe 
électrogène de secours, par avenant n°3 en date du 23 juillet 2018 relatif à l’entrée en vigueur du 
nouveau règlement de service et à ses impacts sur le contrat ainsi qu’à des modifications du process 
de l’usine de production d’Ancenis, par avenant n°4 en date du 31 juillet 2019 relatif à l’intégration de la 
commune historique de Freigné dans le périmètre du contrat de délégation, par l’avenant n°5 en date 
du 26 février 2021 relatif à l’intégration de la commune d’Ingrandes dans le périmètre du contrat de 
délégation et la régularisation des prestations prises en charge par le Délégataire à la demande de la 
Collectivité aux titres de l’exercice production 2019/2020/2021 et de l’exercice distribution 2020/2021 et 
par avenant n°6 en date du 5 mai 2022 relatif à la régularisation des prestations prises en charge par le 
Délégataire à la demande de la Collectivité aux titres de l’exercice production 2021/2022 et la poursuite 
du suivi analytique renforcé jusqu’en mai 2023. 
 
Dans le cadre d’une campagne de suivi de la qualité de l’eau au niveau des prélèvements sur la 
ressource en eau de Freigné, atlantic’eau a demandé au délégataire de procéder à la remise en place 
de la pompe d’exhaure dans le forage F1 déposée lors des investigations de septembre 2020 et réparée 
par le délégataire. 
 
Par l’avenant n°4 « Intégration du territoire de Freigné », la gestion du service public d’alimentation en 
eau potable à l’intérieur du périmètre délégué était notamment complétée par le maintien du suivi 
analytique des eaux brutes sur les installations de production de Freigné à partir de l’exercice 2019. Les 
équipements de pompage en place ne permettant pas ce suivi, il y a lieu d’actualiser l’autocontrôle sur 
l’usine de production et de régulariser les opérations non réalisées. 
 

Dans un troisième temps, dès 2016, atlantic’eau demandait à ses délégataires de mesurer la 
concentration du paramètre métolachlore ESA en sortie de ses usines.  
Ainsi, pour l’usine d’Ancenis, en 2019, atlantic’eau mettait en place un programme analytique renforcé 
de suivi des métabolites ESA et deux filtres CAG étaient régénérés. Deux autres filtres étaient 
renouvelés en juin 2020 avec 2 nouveaux CAG pour les tester. Le programme analytique renforcé de 
suivi des métabolites ESA a été prolongé pour les années 2021 à 2023 et trois filtres était renouvelés 
en 2021. 
Conformément aux dispositions du contrat initial, il est prévu que le délégataire procède au 
renouvellement en 2022 du charbon actif en grain du filtre n°2. Dans ce cadre, atlantic’eau souhaite 
mettre en place sur l’ensemble des filtres CAG de l’usine d’Ancenis du charbon actif en grain ré-
aggloméré. Le surcoût engendré par la modification de la nature du CAG non prévue au contrat initial 
est pris en charge par atlantic’eau. 
 

Enfin, compte tenu du déficit pluviométrique (- 25 % en moyenne de septembre 2021 à fin août 2022) 
et du débit de la Loire inférieur à 100 m3/s, courant du mois d’août, à titre de précaution, atlantic’eau a 
demandé au délégataire de procéder à la mise en place d’un pompage flottant au niveau de la prise 
d’eau de l’usine d’Ancenis afin d’assurer le prélèvement continu d’eau brute quel que soit le niveau 
d’eau dans la Loire. 

 
L’avenant n°7 prévoit ainsi la prise en compte de : 
 

- la régularisation des prestations prises en charge par le Délégataire depuis juin 2022 à la 

demande d’atlantic’eau sur l’usine de Freigné et non prévues au contrat de délégation, 

- la modification de la nature du charbon actif en grain dans les filtres de l’usine d’Ancenis dans 

le cadre du renouvellement programmé du contrat initial, 

- la régularisation des prestations prises en charge par le Délégataire depuis juillet 2022 à la 

demande d’atlantic’eau sur l’usine d’Ancenis et non prévues au contrat de délégation. 
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L’article 20 de l’ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 portant partie législative du code de la 
commande publique prévoit que les dispositions de l’article L.3135-1 du code de la commande publique, 
entré en vigueur le 1er avril 2019, s’applique à la modification des contrats de concession qui ont été 
conclus ou pour lesquels une procédure de passation a été engagée avant le 1er avril 2016.  
 
Ainsi, l’alinéa 6° de l’article L.3135-1 du code de la commande publique relatif à la modification de faible 
montant du contrat de concession et l’article R.3135-8 fixant à 10% la modification de faible montant 
permettent la modification du contrat. 
 
Le présent avenant s’inscrit dans l’application de l’article R.3135-8 du code de la commande publique 
précité. Dans le cas présent, l’avenant n°7 aboutit à un bouleversement de 0,20 % de la valeur initiale 
du contrat estimée en euro courant et l’impact financier de l’ensemble des avenants est de 6,58 % du 
montant initial du contrat.  
 
Ce projet d’avenant a reçu un avis favorable de la commission de Délégation de Service Public réunie 
le 9 novembre 2022. 
 
Les parties s’étant mises d’accord, 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRÊTE CE QUI SUIT :  

ARTICLE 1 - OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant a pour objet : 

 de régulariser les prestations hors contrat prises en charge par le Délégataire durant l’année 
2022 sur les usines de production, 

 la mise à jour de l’autocontrôle sur l’usine de production de Freigné et la régularisation des 
opérations non réalisées, 

 de modifier la nature du charbon actif en grain des filtres de l’usine d’Ancenis, 

 d’encadrer les conséquences techniques et financières de ces modifications. 

ARTICLE 2 - PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES NON PREVUES AU CONTRAT INITIAL 

Les détails techniques et financiers sont présentés respectivement en annexes 1 et 2. 

 Remise en place de la pompe de forage F1, Freigné (production) : 

Afin de procéder à des prélèvements sur le forage F1, atlantic’eau a décidé de procéder à la remise en 

place de la pompe exhaure réparée par le Délégataire à l’issue de la dépose durant les investigations 

de septembre 2020. 

Le coût financier 2022 supporté par le Délégataire s’élève à 685,80 € H.T.. 

 Renouvellement et réactivation des filtres CAG, Ancenis (production) : 

L’usine d’ANCENIS dispose de 4 filtres CAG et d’une injection de CAP en amont de l’étape de 

décantation. 

Les 4 filtres sont actuellement équipés de la manière suivante : 

 Filtre 1 : Oxpure AQM 1020D Extra Plus (CAG réaggloméré, PURAGEN) mis en place le 

17/12/2021, 

 Filtre 2 : Aquasorb 2000 (CAG activation directe, JACOBI) renouvelé en juin 2020, 

 Filtre 3 : Filtrasorb TL830 (réaggloméré, CHEMVIRON) renouvelé le 26/11/2021, 

 Filtre 4 : Filtrasorb TL830 (réaggloméré, CHEMVIRON) réactivé le 22/10/2021. 



Territoire d’ANCENIS – DSP Eau potable 
 Avenant n° 7 4/11 
 

 

Le suivi analytique réalisé sur l’usine d’Ancenis entre 2019/2021 a mis en avant les CAG réagglomérés 

par rapport aux CAG activation directe dans l’abattement du métolachlore ESA. 

Ainsi, atlantic’eau fait le choix de procéder à la mise en place de charbon actif en grain réagglomérés 

sur l’ensemble des filtres CAG de l’usine d’Ancenis. 

Le coût supplémentaire 2022 lié au changement de la nature du CAG supporté par le Délégataire 

s’élève à 30 173 € H.T.. 

 Mise en place d’un pompage flottant au niveau de la prise d’eau de l’usine d’Ancenis 

(production) : 

Historiquement, la prise d’eau a été dimensionnée pour pomper à un débit de 1 400 m3/h pour une cote 

de la Loire de fonctionnement minimum : 1,93 m NGF soit -3.7 m cote de l’échelle d’Ancenis. 

Alerté par le Délégataire des faibles niveaux de la Loire au point de prélèvement, fin juillet 2022, après 

discussion, atlantic’eau a pris la décision de : 

 fixer des consignes d’alerte (cote Loire inférieure à -3,44 m au niveau de la station Ancenis et 

débit de la Loire inférieur à 110 m3/s au niveau de la station de Montjean-sur-Loire) pour 

immobiliser une prise d’eau flottante dans les locaux du prestataire. 

Ces consignes ont été atteintes le 3 août 2022. 

Compte tenu du déficit pluviométrique et des évolutions prévisionnelles de la cote Loire à Ancenis et 

des débits à Montjean-sur-Loire, atlantic’eau a demandé au Délégataire de procéder à la mise en place 

d’un pompage flottant au niveau de la prise d’eau de l’usine d’Ancenis, à compter du 18 août 2022. 

Un ordre de service de dépose a été transmis au délégataire le 27 septembre 2022. 

Le coût financier 2022 supporté par le Délégataire s’élève à 36 074,94 € H.T.. 

ARTICLE 3 - AUTOCONTROLE EAUX BRUTES, FREIGNE (production) 

Par l’avenant n°4 « Intégration du territoire de Freigné », la gestion du service public d’alimentation en 

eau potable à l’intérieur du périmètre délégué était notamment complétée par le maintien du suivi 

analytique des eaux brutes sur les installations de production de Freigné à partir de l’exercice 2019.  

Les équipements de pompage en place ne permettant pas l’autocontrôle des eaux brutes, celui-ci n’a 

pas été réalisé selon les conditions de l’avenant n°4 à compter de l’exercice 2019 à l’exercice 2022. 

La remise en place de la pompe de forage F1, introduite par le présent avenant, permettra à compter 

de l’exercice 2023, de respecter les conditions de l’avenant n°4. 

L’impact financier (moins-value de 2 956 € HT, base contrat) du non-respect du suivi analytique est 

détaillé et annexé au présent document. 
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ARTICLE 4 - REMUNERATION DU DELEGATAIRE 

 
4.1  Rémunération des prestations supplémentaires  

 
Sur présentation de factures, atlantic’eau versera au Délégataire, au titre des prestations 

supplémentaires détaillées à l’article 2 du présent avenant, les montants engagés par le Délégataire. 

4.2  Rémunération du Délégataire dans le cadre de l’exploitation de l’usine de Freigné, 
production  

 
Afin de prendre en compte les modifications d’exploitation et les charges décrites dans l’article 3 du 

présent avenant, l’article 46 « Rémunération du délégataire » est modifié de la manière suivante : 

le tableau de l’article 46.2 au titre de la production d’eau potable du contrat initial, modifié par l’article 7 

de l’avenant n°4 suivant :  

Au titre de la production d’eau potable 

 Partie fixe Partie variable 

Production de St Sulpice des Landes 13 000 € HT/an 0,040 € HT/m3 

Production d’Ancenis 514 479 € HT/an 0,116 € HT/ m3 

Production de FREIGNE 17 839 € HT/an Sans objet 

 

est supprimé et remplacé, à compter de l’exercice 2023, par :  

Au titre de la production d’eau potable 

 Partie fixe Partie variable 

Production de St Sulpice des Landes 13 000 € HT/an 0,040 € HT/m3 

Production d’Ancenis 514 479 € HT/an 0,116 € HT/ m3 

Production de FREIGNE 16 853,67 € HT/an Sans objet 

 

La partie concernant la production de Saint-Sulpice-des-Landes et d’Ancenis demeurent inchangées 

ARTICLE 5 - MONTANT DE L’AVENANT 

o Pour la partie distribution 

L’avenant n’a pas d’incidence financière sur la partie distribution du contrat.  

o Pour la partie production 

Le montant de l’avenant pour la partie production s’élève à 63 751,02 € H.T. en valeur 2022. 

o Conclusion 

Le montant global de l’avenant n°7 s’élève à 63 751,02 € H.T. en valeur 2022 (59 209,64 € H.T. en 

valeur de base) pour un montant initial de contrat de 29,7 M€ H.T., soit 0,20 % du montant initial.  
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L’impact financier de l’ensemble des avenants est donc de 1 953 764,94 € H.T., soit 6,58 % du montant 

initial du contrat. Celui-ci passe de 29 683 092,00 € H.T. à un montant maximal de 31 636 856,94 € H.T. 

selon le détail suivant : 

Montant initial du contrat  29 683 092,00 € 

Avenant 1 Sans objet 

Avenant 2 97 049,00 € 

Avenant 3 703 281,00 € 

Avenant 4 450 160,00 € 

Avenant 5 309 423,00 € 

Avenant 6 334 642,30 € 

Avenant 7 59 209,64 € 

Montant maximal du contrat 31 636 856,94 € 

  

Impact de l'avenant n°7 sur le montant 
initial du contrat 

0,20% 

Impact de l'ensemble des avenants sur 
le montant initial du contrat 

6,58% 

 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS ANTERIEURES 

Toutes les clauses, conditions et avenants du contrat de délégation de service public d’exploitation reçu 

en sous-préfecture d’Ancenis le 13 novembre 2013, non contraires aux présentes dispositions, restent 

et demeurent avec leur plein effet. 

ARTICLE 7 - DATE D’EFFET 

Le présent avenant prendra effet à sa date de notification au Délégataire par atlantic’eau. 

ARTICLE 8 - PIECES ANNEXES 

Sont annexés au présent avenant : 

 1/ le détail des impacts financiers de l’avenant n°7. 

 2/ les devis validés atlantic’eau. 

A Nantes 

Le …………………… 

Pour atlantic’eau 
 

Pour le Délégataire 

Le Président  Le Directeur 
   

Jean-Michel BRARD  Jean-Charles GUY 
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ANNEXE 1 

DETAIL DES IMPACTS FINANCIERS 

  
Impact financier en 

H.T. 

Surcoût lié à la production 2022 - valeur 2022   

Remise en service de la pompe 
d'exhaure_F1_FREIGNE 

685,80 € 

Fourniture et mise en place du CAG dans le filtre F2   

Puragen Oxpure AQM 1020D Extra Plus 
CAG réaggloméré 

130 000,00 € 

Moins-value pour renouvellement du CAG prévu au 
CEP 

  

Puragen Oxpure AQM 1020D 
CAG activation directe 

-99 827,00 € 

Mise en place d'une prise d'eau flottante   

Immobilisation du matériel 
Coût journalier : 171,98 €/j 

2 235,74 € 

Installation et dépose du matériel 
Coût forfaitaire : 17 880 € 

17 880,00 € 

Location du matériel installé 
Coût journalier : 378,73 €/j 

15 149,20 € 

Réalisation d'un aménagement au dessus de la 
canalisation provisoire pour passage de vélos 
Coût forfaitaire : 810 € 

810,00 € 

Moins-value pour autocontrôle non réalisé -3 182,72 € 

    

TOTAL AVENANT (Valeur 2022) - K1= 1,0767 63 751,02 € 

TOTAL AVENANT (Valeur base contrat) 59 209,64 € 

Autocontrôle Production 
FREIGNE         

  2019 2020 2021 2022 

Analyse prévues AVT4 EB EB EB EB 

Montant AVT4_CE 2018 1683 1683 1683 1683 

Montant AVT4_Base Contrat 
Kprod_avt = 1,0061018 

1 672,79 € 1 672,79 € 1 672,79 € 1 672,79 € 

K1N 1,0026 1,0178 1,0204 1,0767 

Montant AVT 4 actualisé 1 677,14 € 1 702,57 € 1 706,92 € 1 801,10 € 

Analyses réalisées EB + ET ET SO SO 

Montant Délégataire 2 305,00 € 1 400,00 € 0,00 € 0,00 € 

Montant dû à AE -627,86 € 302,57 € 1 706,92 € 1 801,10 € 

      Total_CE 2022 3 182,72 € 

      
Total_CE Base 
Contrat 

2 956,00 € 

      Années restantes 3 

      
Total annuel à 
déduire  

985,33 € 

      Production FREIGNE 16 853,67 € 
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ANNEXE 2 

DEVIS VALIDES ATLANTIC’EAU 
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